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SÉANCE ))"0 20 .lANVU!.R ·l854. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

na1111orls faits, au nom de la Commission, par ~I. DE PERCEVAI,. 

I 
Demande du sieur MATIUEu-JosErn Sanssrsn. 

MESSlEURS, 

Le sieur Mathieu- Joseph Saussicr, caporal au régiment de grenadiers 1 sollicite 
la naturalisation ordinaire. 

Le pétitionnaire, né il Maestricht, le 27 novembre 1828, habite la Belgique 
depuis son enfance. 11 fait partie de l'armée depuis 18ti0; il y sert avec zèle , 
intelligence et dévoûrnent. Sa conduite irréprochable lui a valu l'estime de ses 
chefs. 

Votre commission a l'honneur de vous proposer d'accueillir favorablement sa 
demande. 

Le Rapporteur, 
AR~lAND DE PERCEVAL. 

Le Préside-nt, 
Louis JULLIOT. 

Il 
Demande du sieur Jurns-ÉM1LE FEEH, 

Msssrsnns , 

Le sieur Jules-Emile Feer sollicite la naturalisation ordinaire. 
Le pétitionnaire, né à Charleval (France, département de l'Eure), le 9 juin 

185t, habite la Belgique depuis l'année -185:5. Le 19 juillet ·1848, il a contracté 
un engagement volontaire au 4° régiment d'artillerie, où il fut promu an grade 
de maréchal-des-logis, dès le 26 août 1849. 

Les certificats délivrés par ses chefs attestent son zèl«, ses capacités et sa bonne 
conduite. 



l ~- 1 Oi. 1 ( 2 ) 

l.e pétilionnuii·1~ ~·('ugngc à payer le drolt d'enregistrement auquel la naturalisa 
tion ordinaire est assujnttie en Vt'1·tI1 de la loi du tt; février J 841 ; et comme il 
t•st digne à tous égards ile la faveur qu'il sollicite, votre commission a l'honneur 
de vous -proposer d'accueillir favorablement su demande. 

Le Rappo1·teu1', 
ARUAND OE PEBCEVAL. 

J.,e Président, 
Louts .JULLIOT. 

Ill 

Demande du sieur N1cous-J1uN-BAPT1srn Lesscueu. 

l\J ESSIEU US~ 

Le sieur Nicolas-Jean-Baptiste Lesscher, sergent-major au 2c régiment de chas 
seurs ù pied, demande la naturalisation ordinaire, Néù Amsterdam, 1c 1er mars 1850, 
il est venu se fixer aYCC sa famille en Belgique, en 1847. Il fait partie de l'armée 
depuis quatre ans, et il a su, pnr sa conduite irréprochable, se concilier l'estime 
.et la bienveillance de ses supérieurs. 

Le pétitionnaire s'est engagé à acquitter le droit d'enregistrement établi par la 
Joi du H; février J 844. 

Votre commission vous propose de lui accorder la faveur qu'il sollicite. 

Le Rappo1·teur, 
ARMAND DE PERCEVAL. 

Le Président, 

LOUIS JULUOT. 

IV 

Denunule du sieur DA:illEN-HENRI Pst.r.enrxo , 

te pétitionnnire est OU Hier sellier au I cr régiment d'artillerie. Il est ne a 
Luxembourg, le f 2 mars 1796; il fait partie de l'armée depuis 1850. et il a 
épousé une femme belge dont il a plusieurs enfants, tous nés dans le royaume. 
11 a toujours eu une conduite irréprochable, et ses bons et loyaux services lui ont 
valu l'estime de ses chefs. 

Votre commission estime qu'il y a lieu de lui accorder la faveur qu'il sollicite, 
et que, par application du n° 2 de l'art. 2 de la loi du rn février 1844, il doit 
jouir de l'exemption du droit d'enregistrement. 

Le Rapporteur) 
AlllHAND DE PERCEVAL. 

Le Président, 
Louis JULI..IOT. 


